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Pièce maîtresse du Plan Local d’Urbanisme (PLU), le Projet d'Aménagement et de Développement 
Durable (PADD) doit être l'expression claire et accessible d'une vision stratégique du 
développement territorial à long terme, vision pouvant être complétée par des orientations ou 
prescriptions plus opérationnelles, incarnations de l'engagement de la commune pour son 
accomplissement.  
 
Le contenu du PADD a été réformé par le décret du 9 juin 2004, modifiant le code de l’urbanisme. 
Désormais, le PADD et les orientations d’aménagement constituent 2 documents distincts.  
L’article R. 123.1 du code de l’urbanisme précise en effet que :  
« Le plan local d'urbanisme comprend :  

• un rapport de présentation,  
• le projet d'aménagement et de développement durable de la commune,  
• un règlement,  
• des documents graphiques.  

Il peut comporter en outre des orientations d'aménagement relatives à des quartiers ou à des 
secteurs, assorties le cas échéant de documents graphiques.  
Il est accompagné d'annexes ».  
 

LLEESS  OORRIIEENNTTAATTIIOONNSS  DD’’AAMMEENNAAGGEEMMEENNTT  ((OOAA))  

Il s’agit d’une partie facultative du PLU.  
L’article L. 123-1 précise en effet que :  
« Les PLU peuvent, en outre, comporter des orientations d'aménagement relatives à des 
quartiers ou à des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager. Ces orientations 
peuvent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durable, prévoir les 
actions et opérations d'aménagement à mettre en œuvre, notamment pour :  
 

- mettre en valeur l'environnement, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine,  
- lutter contre l'insalubrité,  
- permettre le renouvellement urbain,  
- et assurer le développement de la commune.  

 
Elles peuvent prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales 
caractéristiques des voies et espaces publics ».  
 
Le PADD n’est pas opposable aux permis de construire. Les orientations d'aménagement et le 
règlement du PLU doivent être cohérents avec lui.  
Les orientations d’aménagement sont facultatives. Quand elles sont formalisées, elles s’imposent 
aux opérations de construction ou d’aménagement. Ces opérations doivent être compatibles avec les 
orientations d’aménagement. Toutes les opérations d’aménagement doivent, en revanche, être 
conformes avec le règlement et ses documents graphiques, c’est-à-dire que leurs règles doivent 
être respectées strictement.  
 
Les Orientations d’Aménagement précisent les conditions d’aménagements de certains 
secteurs qui vont connaître un développement ou une restructuration particulière. Elles 
imposent une compatibilité avec les futures opérations de constructions ou d’aménagements. 
 

 

 

INTRODUCTION 
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OA : Secteur centre –ville 

Contexte 

 
L’absence d’un centre ville avérée à Clichy sous Bois a conduit la municipalité à entamer une étude 
visant à constituer une telle centralité. Le quartier du Bas Clichy, par sa localisation, est à même de 
recevoir cette nouvelle centralité. Cependant ce quartier est caractérisé par un habitat monolithique 
dans son statut, presqu’exclusivement privé, et dans sa forme urbaine (barres et tours). L’autre 
particularité liée à l’habitat de ce quartier réside dans le fait que les copropriétés sont fragiles voire 
fortement dégradées. D’autre part, il est peu pourvu en espaces et voiries publics et en équipements. 
Aussi, l’activité commerciale périclite.  
 
Cela étant, le quartier dispose de quelques atouts. En premier lieu, l’arrivée à moyen terme du 
tramway désenclavera le quartier et constituera un levier fort de développement. Ensuite, les pelouses 
et le parc de la Mairie représentent des éléments de valorisation du quartier pour peu qu’ils soient mis 
en valeur. Enfin, la ville est impliquée depuis plusieurs années dans le redressement des copropriétés 
en difficultés et s’appuient sur des dispositifs de redressement comme les OPAH et les plans de 
sauvegarde. 
 
La réflexion menée par la ville a mis en avant quatre dimensions du projet : 

- constituer une centralité dans un territoire morcelé. 
- irriguer ce centre, c’est-à-dire recomposer une armature urbaine dans un quartier de 85 

hectares principalement desservi par des voies publiques. 

- contribuer à introduire une certaine mixité sociale et fonctionnelle, 
- endiguer le processus de dégradation des copropriétés et garantir la réhabilitation de ces 

dernières.  

 

Orientations d’aménagement 
 
Centralité, commerces et équipements 
Les commerces, les équipements et les services sont les éléments fondateurs d’une centralité. Ils 
assurent au centre-ville un niveau de flux conséquent, une masse critique et une offre diversifiée et de 
qualité. Si la centralité  se construit concomitamment avec l’installation du tramway, les effets de 
synergies seront démultipliés, les flux renforcés et les commerces dynamisés. 
Le projet s’articule autour de l’idée de constituer une rue commerçante avec des commerces ouverts 
sur l’espace public. 
Les équipements comprennent aussi les espaces publics à créer voire à réaménager comme le mail 
du Petit Tonneau, le Parc de la mairie ou la pelouse Nord. 
 
Armature urbaine 
Les flux actuels contournent le futur centre-ville. L’enjeu est donc de développer une armature urbaine 
permettant de faire converger les flux et nourrir ainsi la future centralité. Par ailleurs, et dans le souci 
de relier le quartier au reste de la ville, notamment les quartiers pavillonnaires, il était important de 
créer des perméabilités. Ainsi, la création de nouvelles voies est donc indispensable.  
 
Arc paysager et espaces publics 
Le quartier se caractérise par de grandes emprises foncières privées, les espaces publics sont peu 
nombreux et peu qualifiés. Cependant le Bas Clichy n’est pas dépourvu d’atouts paysagers  et 
d’espaces verts comme les grandes pelouses, le parc de la Fosse Maussoin ou Notre Dame des 
Anges. La volonté de mettre en valeur et de relier ces espaces pour une meilleure offre, tant 
qualitative que qualitative, d’espaces publics représente un axe fort de l’action à venir sur ce quartier. 
 
Habitat et mixité 
La mixité s’entend à un double niveau : sociale et urbaine. 
Il s’agira donc de développer l’offre de logement social dont la typologie permettra d’atteindre cet 
objectif. Cette action complètera utilement l’œuvre de redressement des copropriétés dégradées dont 
l’action de portage sur les copropriétés les plus en difficultés sera la pierre angulaire.
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